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ARTICLE 41

Compléter l’alinéa 8 par la phrase suivante : 

« Un  décret  définira  les  modalités  de  mise  en  œuvre de  cette  tarification  incitative,
notamment sa modulation en fonction de la taille du foyer et la mise en place d’une police des
déchets. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la tarification incitative ne sera pas optionnelle et que,
pour avoir un impact significatif, devra représenter au moins la moitié de la facture déchets des
ménages.  Cette  mesure,  qui  rejoint  les  recommandations  de  nombreux  rapports  publics
(Commissariat au Plan, ADEME), va permettre d’inciter financièrement les particuliers à diminuer
à  la  source  leur  émission  de  déchets.  Il  s’agit  ainsi  d’une  mesure  très  concrète  en  faveur  du
développement durable et qui rejoint les expériences belges, danoises, suisses, coréennes ou de
nombreux Etats américains.

Dans ce cadre, la définition d’un seuil minimum de part variable est en effet indispensable.
D’un  part,  une  trop  grande  hétérogénéité  des  pratiques  inciterait  au  « tourisme des  déchets ».
D’autre part, dans la mesure où les collectivités territoriales ont déjà la possibilité d’opter pour une
redevance incitative, l’abandon d’un seuil  minimal variable reviendrait  à entériner le statu quo.
Enfin, sans part modulables les familles nombreuses, plus grosses productrices de déchets qu’un
foyer unipersonnel se verraient injustement pénalisées. 


